
DDD
OOO
SSS
SSS
III
EEE
RRR

DDD
EEE

PPP
RRR
EEE
SSS
SSS
EEE

202420242024



Une nouvelle saison s'annonce avec son lot de nouveautés pour
2024.

Que faire pour votre participation soit encore plus grandiose plus
merveilleuse....

Nous nous afferons à ce que l'organisation du carnaval 2024 soit
réalisé de main de maître. 

Les réseaux sociaux sont aujourd'hui le devenir de la
communication de demain. Nous l'espérons fortement.

 Mais vous que vous soyez Presses écrites, parlés et ou en images
vous demeurez incontournables car avec il y a les détails, la manière
de voir et de faire les choses, pour que cette actualité soit
véritablement au cœur de l'événement. 

Le Carnaval événement incontournable en Guadeloupe qui draine
un tiers de sa population durant les jours gras se doit être   relaté
par la presse et toutes les presse locales. 

Nous le Groupement pour la Culture et le Carnaval Région
Pointoise serons toujours à  vos côtés afin de défendre les intérêts et
œuvrer pour la Culture carnavalesque de notre île. 

Un grand Merci à vous. 

Joël JACOTA  
GCCRP
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Date : Dimanche 07 Janvier 2024
Heure : 16H00 
Départ :  Rue Hincelin
Présentation au public de sa majesté  Vaval  avec un tour
dans la ville, qui se posera ensuite sur la place de la
victoire où tout à chacun pourra venir poser avec lui.
Fermeture des routes : 14h00
Première parade de la saison, sur un circuit sécurisé.

 

PARADE DES ROISPARADE DES ROISPARADE DES ROIS

PARCOURS

PARCOURS EN VIDEOFrançais Créole







Date : Jeudi 18 Janvier 2024
Heure : 18h00
Lieu : Salle Georges TARER—Lauricisque—POINTE-A-
PITRE
 
Tirage au sort pour l’ordre de départ de la grande parade
du dimanche gras à Pointe-à-Pitre le Dimanche 11 Février
2024
 
Les catégories Mass,  Caisse Claire seront mélangées et
partiront selon l’ordre du tirage au sort.
 
L’horaire de départ tiré au sort est définitif .
 
A cette occasion un dossier complet est remis aux
participants , comprenant :
 -L’horaire de départ,
 -Plan du parcours
 -Plan de l’espace jury
 -Règlement et critères des concours
 

TIRAGE AU SORTTIRAGE AU SORTTIRAGE AU SORT







Date : Samedi 03 Février 2024
Heure : 14h00
Lieu : Espace Sportif Michel BENJAMIN - La plaine Grand-
Camp
 
Élection ouverte à tous les enfants âgés de 5 ans à 12
ans (révolu)
 
Ils peuvent être présentés par des Groupes de Carnaval,
les associations, les Écoles , les particuliers.
 
A noter qu’un bonus de 5 points est automatiquement
attribué aux groupes présentant un candidat et
participant aux concours du dimanche gras.
 
La date limite d’inscription est fixée au :

Mercredi 24 Janvier 2024

Contact :  
Laure - 0690 121 965 
Jocelyne - 0690 715 564
@ : gccrp.secretariat@gmail.com
 

ÉLECTION PRINCE ET PRINCESSEÉLECTION PRINCE ET PRINCESSEÉLECTION PRINCE ET PRINCESSE







Date : Samedi 03 Février 2024
Heure : 16h00
Lieu : Espace Sportif Michel BENJAMIN - La plaine Grand-
Camp

Pour la première fois nous mettons les séniors en avant.
Élection ouverte au femme de 60ans et plus.
 
Elles peuvent être présentées par des Groupes de
Carnaval, les associations,  ou en candidates libres.
 
A noter qu’un bonus de 5 points est automatiquement
attribué aux groupes présentant un candidat et
participant aux concours du dimanche gras.
 
La date limite d’inscription est fixée au :

Mercredi 24 Janvier 2024

Contact :  
Laure - 0690 121 965 
Jocelyne - 0690 715 564
@ : gccrp.secretariat@gmail.com
 

ÉLECTION REINE SENIOR’VALÉLECTION REINE SENIOR’VALÉLECTION REINE SENIOR’VAL







Date : Samedi 03 Février 2024
Heure : 19h30
Lieu : Hall Paul CHONCHON —POINTE-A-PITRE
 
Élection ouverte à toutes personnes âgées de 16 à 35
ans révolu
 
Ils peuvent être présentés par des Groupes de Carnaval,
les associations, les particuliers.
 
A noter qu’un bonus de 5 points est automatiquement
attribué aux groupes présentant un candidat et
participant aux concours du dimanche gras.
 

La date limite d’inscription est fixée au
 Mercredi 24 Janvier 2024

Contact :  
Laure - 0690 121 965 - Jocelyne - 0690 715 564
@ : gccrp.secretariat@gmail.com
 

 

ÉLECTION MISS ET MISTER CARNAVALÉLECTION MISS ET MISTER CARNAVALÉLECTION MISS ET MISTER CARNAVAL







Date : Vendredi 09 Février 2024

Heure : 14h00

Lieu : Départ devant le Hall des Sports Paul Chonchon

Arrivée : Place de la Mairie
 
Défilé avec les enfants des écoles maternelles et primaires +
Les séniors des associations de la ville
 

 

 

 

GÉNÉRATION EN PARADEGÉNÉRATION EN PARADEGÉNÉRATION EN PARADE

PARCOURS

PARCOURS EN VIDEOFrançais Créole









Date : Dimanche 11 Février 2024

Heure : Départ 11h15 avec la caravane publicitaire—suivi
des groupes dans l’ordre à 12H00

Lieu : Départ de la Base nautique de Lauricisque

Fermeture des routes : 9h00

 

 

 

 

 

GRANDE PARADE DU DIMANCHE GRASGRANDE PARADE DU DIMANCHE GRASGRANDE PARADE DU DIMANCHE GRAS

PARCOURS

PARCOURS EN VIDEOFrançais Créole
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IMPORTANT 
A l’espace départ les groupes seront appelés par la sono et devront se placer en : 
 •Zone C (Préparation au placement) 
 •Zone B (Mise en place rapide) 
 •Zone A (Départ pour la Parade) 
 

Une horloge sera visible afin d’aider les groupes à se mettre en place au niveau de
l’espace départ. 
 
Vous devez être opérationnels quinze (15) MINUTES avant votre horaire prévu de
départ,. Nous vous fournirons ainsi un numéro de placement, ce dernier est
inscrit sur l’attestation. 
 
Par ailleurs l’organisateur le GCCRP demande aux groupes venant en bus, de
déposer les carnavaliers directement Espace des anciennes tours Gabarre, rue
Euvremont Gène. Le départ de cette édition 2024 se fera à la Base Nautique
Dolmare. Aucun bus ne devra emprunter le boulevard de l’Amitié des peuples de
la Caraïbes quelque soit le sens.
 
« Des consignes strictes seront données aux agents de la sécurité. »
 
Vous y accéderez par le rond-point Grand-Camp direction Citroën, Peugeot, rond-
point, Bvd Gral De Gaulle, puis à droite rue Euvremont GÊNE repère la Poste,
EDF...
 
« PARKING» 
Rue Euvremont Gène, Espace des anciennes tours Gabarre
 
Rappel 
La seule Entrée pour les bus des groupes se fera par le Rond-Point GRAND-CAMP 
 

MODALITÉS DE DÉPARTMODALITÉS DE DÉPARTMODALITÉS DE DÉPART
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LES CONCOURSLES CONCOURSLES CONCOURS



CONCOURS DE LA MEILLEURE PRESTATION CARNAVALESQUE
 

Art I
 Le présent règlement définit les modalités du concours au cours duquel sera désignée la
meilleure prestation Carnavalesque. 
Ce concours a pour but de valoriser le dynamisme, la fantaisie et l’esprit de cohésion autour du
carnaval. 
Il aura lieu lors de la parade du Dimanche Gras le 11 Févier 2024
 

Art II
 Tout groupe de carnaval ou association de la Guadeloupe, déguisé et ou costumé peut
s’inscrire pour participer à ce concours. 
Le port du tee-shirt publicitaire est interdit
 

Les groupes doivent obligatoires avoir une tenue inédite sous peine d’une pénalité de
- 50 points 
 

Art III
 Le départ de la Parade s’effectuera à Lauricisque, base nautique DOLMARE, bd de
l’Amitié des Peuples de la Caraïbe. 
 

L’heure de départ du premier groupe est impérativement fixée à 12h00
 

Les groupes ou associations se placent en fonction des horaires du tirage au sort. 
 

Tout groupe ou association n’ayant pas pris le départ au lieu indiqué sera disqualifié
d’office. 
 

Les contrôleurs de départs devront communiquer le plus rapidement possible cette pénalité au
président du jury (obligatoirement avant la délibération). 
 

Art IV
Arrivée en la zone concours le groupe doit absolument stopper sa musique à la demande de
l’animateur et dispose d’une minute pour sa mise en place.

En fin de prestation il dispose d’une minute pour libérer l’espace.

Le non-respect de cette règle entraine une pénalité de 15 points sur le total de ses points

 
 

« FESTI FÉÉRIE A VAVAL »« FESTI FÉÉRIE A VAVAL »« FESTI FÉÉRIE A VAVAL »   



Art V
Au cours du défilé, chaque groupe ou association participant au concours, réalisera sa prestation
artistique pendant une durée de 2 minutes et 30 secondes (2’30’’) devant le jury composé de sept (5)
membres placés Carrefour FRÉBAULT à Pointe à Pitre.

Les prestations seront jugées, selon les critères suivants : 
 

Impression d’ensemble                                                                                 30 points 
a) harmonie des couleurs                                                                    10 points 
b) Costumes                                                                                         20 points 
 

Ambiance / entrain                                                                                      20 points 
 

Mouvements d’ensemble                                                                           20 points 
 

Bonus                                                                                                            10 points 
b) Appréciation du public                                                                   10 points 
 

                                                                                                         Soit un total de 80 points 
 

(*) Dans le cas où le groupe serait aussi inscrit au concours « ANBIANS A VAVAL » la durée de la
prestation reste de 2 minutes 30 effectives donc non cumulable. 
 

Art VI
Le lauréat du concours «FESTI FÉÉRIE A VAVAL »  sera le groupe qui, à l’issue de la délibération du
jury, aura obtenu le plus grand nombre de points. 
 

Art VII
La participation au concours implique l’adhésion sans réserve du présent règlement. 
 

Art VIII
Le GCCRP se réserve le droit, dans un délai de douze mois de faire appel aux lauréats ou à l’utilisation
de leurs images pour toute représentation jugée utile. 
Toute transaction commerciale ou autre de l’image des lauréats et de la manifestation est
formellement interdite sans l’avis du GCCRP. 
Le règlement de tous ces prix se fera dans la limite des subventions versées. 
Il est conseillé aux groupes de conserver leurs décors et costumes. 
 

Art IX
La décision du jury reste souveraine 
 

 
 



CONCOURS DE LA MEILLEURE MUSIQUE DE CARNAVAL
 

Art I
Le présent règlement définit les modalités du concours au cours duquel sera désignée la
meilleure musique de Carnaval. 
Ce concours a pour but de contribuer à la création et à l’émergence des musiques de carnaval
en Guadeloupe. 
Il aura lieu lors de la parade du Dimanche Gras le 11 Févier 2024
 

Art II
Tout groupe de carnaval ou association de la Guadeloupe, déguisé et ou costumé peut
s’inscrire pour participer à ce concours. 
Le port du tee-shirt publicitaire est interdit 
Les groupes doivent obligatoires avoir une tenue inédite sous peine d’une pénalité de - 50
points 

Art III
Le départ de la Parade s’effectuera à Lauricisque, base nautique DOLMARE, Bd de l’Amitié des
Peuples de la Caraïbe. 
 

L’heure de départ du premier groupe est impérativement fixée à 12h00
 

Les groupes ou associations se placent en fonction des horaires du tirage au sort. 
 

Tout groupe n’ayant pas pris le départ au lieu indiqué sera disqualifié d’office. 
 

Les contrôleurs de départs devront communiquer le plus rapidement possible cette pénalité au
président du jury (obligatoirement avant la délibération). 
 

Art IV
Au cours du défilé, chaque groupe ou association participant au concours, assurera sa
prestation musicale pendant une durée de 2 minutes 30 secondes (2’30’’) devant le jury
composé de sept (5) membres placés Carrefour FRÉBAULT à Pointe à Pitre.

 

 
 

« ANBIANS A VAVAL »« ANBIANS A VAVAL »« ANBIANS A VAVAL »   



Les prestations seront jugées, selon les critères suivants : 
 

Coordination                                                                                            20 points 
a) Mise en place de l’orchestre                                10 points 
b) Exécution/prestation                                            10 points 
 

Création de textes                                                                                20 points 
a) Originalité du texte                                               10 points 
b) Interprétation des paroles                                  10 points 
 

Le texte devra être remis au GCCRP, pour communication au jury, sous enveloppe cachetée lors de
l’inscription sous peine de non-notation. 
 

Musique                                                                                                  30 points 
a) Originalité de la musique                                   15 points 
b) Interprétation de la musique                            15 points 
 

Ambiance                                                                                              10 points 
a) Effet d’ensemble (dynamisme du groupe)      10 points 
 

 Soit un total de 80 point
 

Art V
Le lauréat du concours «ANBIANS A VAVAL » de Pointe à Pitre sera le groupe qui, à l’issue de la
délibération du jury, aura obtenu le plus grand nombre de points. 
 

Art VI
 La participation au concours implique l’adhésion sans réserve au présent règlement. 
 

Art VII
Le GCCRP se réserve le droit, dans un délai de douze mois de faire appel aux lauréats ou à l’utilisation
de leurs images pour toute représentation jugée utile. 
Toute transaction commerciale ou autre de l’image des lauréats et de la manifestation est
formellement interdite sans l’avis du GCCRP. 
Le règlement de tous ces prix se fera dans la limite des subventions versées. 
Il est conseillé aux groupes de conserver leurs décors et costumes. 
 

Art VIII
La décision du jury reste souveraine 
 

Art IX
Le non-respect des articles 6,7 et 8 entraînera l’annulation de la participation des groupes.
 
 
 









Date : Lundi 12 Février 2024

Heure : 14h30

Lieu : Départ Mairie de Pointe-à-Pitre
 

 

 

 

 

 

DÉFILÉ DES CLSHDÉFILÉ DES CLSHDÉFILÉ DES CLSH

PARCOURS







Date : Mardi 13 Février 2024
Heure : 14h00
Lieu : Départ gare routière de Bergevin
Char animé par DJ Flicky
Suivi du défilé des groupes à caisses et autres 
18h00 Arrivée des groupes à Pô
Fermeture des routes : 13h00

 

 

 

 

 

DÉFILÉ DU MARDI GRASDÉFILÉ DU MARDI GRASDÉFILÉ DU MARDI GRAS

PARCOURS

PARCOURS EN VIDEOFrançais Créole









Date : Mercredi 14 Février 2024

Heure : 16h00

Lieu : Départ rue Hincelin

Fermeture des routes : 14h00

Bwilé vaval : 21h00  à la Darse

 

 

 

 

 

 

MERCREDI DES CENDRESMERCREDI DES CENDRESMERCREDI DES CENDRES

PARCOURS

PARCOURS EN VIDEO
Français Créole











Date : Jeudi 7 Mars 2024
Heure : 16h00
Lieu : Départ Départ rue Hincelin
Fermeture  des routes : 14h00

 

 

 

 

 

 

JEUDI MI CARÊMEJEUDI MI CARÊMEJEUDI MI CARÊME

PARCOURS

PARCOURS EN VIDEO
Créole











Dates non communiquées

Dates non communiquées








